
Paris , le 27 janvier. — Le Bulletin des lois qui a paru avant- 
hier contenait des ordonnances d’autorisation pour quarante- 
tbois communautés religeuses , celui qui parait aujourd’hui 
contient des ordonnances semblables pour quarante-huit autres 
Communautés. Quatre-vingt onze couvens crées en trois jours ! 
Coqrage, M-d’ilermopoiis; avant six mois , la France laissera 
l’Espagne bien loin derrière elle !

— Les gazettes de Lisbonne, arrivées par le courrier ordinaire, 
ne vont que jusqu’au n de ce mois. Elles contiennent peu de 
détails sur les uiouvemens des différens corps qui agissent con
tre les rebelles. On y voit cependant qu’ils étaient en marche 
pour en venir à quelque action importante , ce qui a eu lieu , à 
en juger par des nouvelles plus récentes qui publie le Moniteur.

« Le comte de Villaflor , qui était le 9 à Coruches-de-iîeira , 
avait battu les insurgés qui se retirent. Plusieurs militaires re
tournent sous les drapeaux qu’ils avaient abandonnés.

u La gazette officielle de Lisbonne, en date du (2, annonce 
que M. Candido-Jose-Xavier a accepté, par intérim le minis
tère de la guerre.

« Suivant une lettre de Lisbonne du i3, le conseil delà ré
gence aurait refusé de donner le commandement des troupes au 
maréchal Beresford , attendu sa qualité d’étranger. »

— Les lettres des frontières d’Espagne sont du 20 janvier. 
Le gouvernement y a expédié des ordres pour un armement 
général. Il paraît que de pareils ordres out été envoyés dans 
toutes les provinces. Ou le gouvernement espagnol veut-il donc 
en venir?

— Le Courrier français fait les réflexions suivantes sur, le 
dernier discours prononcé par M. de Bonald à la chambre des 
pairs :

Ce discours contient en pen de lignes des aveux bien remar
quables. Le noble pair après avoir parlé delà réforme du pro
testantisme dont Y indépendance d'abord religieuse dans son opi
nion , finit par devenir politique , confesse qu’un ordre dévot lui 
tut opposé pour la contrebalancer par la propagation d’une doc
trine d'obéissance religieuse qui , à son tour, devint politique. 
De celte concession il appert que la société de Jésus s’est enga
gée à combattre aujourd’hui , non-seulement deux des articles 

^spéciaux de la charte française ( ceux sur lesquels se fondent la 
liberté des cultes et la libre manifestation de la pensée ) , cessa 
d’être passive , puisque la nation ne reconnaît que les lois 
qu’elle délibère par ses députés. C’est ici que s’appliquent juste
ment les arrêts de la cour royale de Paris, qui déclare le jésui- 
nsme incompatible avec notre droit commun.

M. de Bonald confesse que la compagnie de Jésus envahit la 
société pour la régler et l'homme pour le convertir. Nous de
mandons alors quel est le rôle du gouvernement , la société 
«tant réglée par une autre autorité que la sienne ? Nous deraan- 

1 dons ce que devient le libre arbitre avec des hommes soute- 
nus , dans l’oeuvre de la conversion , par les forces de la so
ciété qu'ils ont envahie et d’un gouvernement qu’ils ont annulé ? 
Les dernières années du règne de Louis XIV nous l’appren
draient , si nous n’avions sous les yeux le régne de son petit-fils 
Ferdinand VII.

M. de Bonald , par forme d’objection , revient snr le repro
che adressé â la compagnie de Jésus de gouverner les rois , et 
Il se répond : mais pouiquoi ne le ferait-elle pas? Un prince qui 
Se laisse conduire ainsi aveuglément, serait conduit, à son dé
faut , par'-une maîtresse oli par. un favori, Jamais on ne pro
nonça ou 1 on n écrivit de satyre plus sanglante contre la royauté 
qae celle qui vient d’échapper au noble pair. Nous le prions 
•eu ement de remarquer que le eonfèssenr-jésuite n’épargne à une 
ua ion ni le favori, ni la maîtresse ; il y a presque toujours sym- 
pvhie entre ces sortes d’êtres.

■ j1 1 de Londres, par la voie des Etats-Unis, la
qùveLle de tioubles dans la républque de l’Amérique centrale ; 

* ? P1 esn.ent avait convoqué àCojulipèque un grand congrès 
a ion al sur lequel il comptait pour appaiser les dissections. 

..n «tendant , ]e commandaut de la milice, le citoyen Banom- 
5, avait été arreté sur l’ordre du président, 

iî." affJii’6 , dit le Courier , a produit une vive sensa-
. S Gtiatimala , car quoiqu’il n’y ait point encore en de choc 

tte U's partis , et par conséquent pas de sang répandu , ce- 
jWMant de semblables divisions tendent a affaiblir l’état, dé- 
truïté ta conüanee , et paralyser le commerce. »

Séance du 29 janvier. — La séance est ouverte à onze heures 
et demie par la lecture du procès-verbal de la dernière séance 
publique de la chambre. 11 est approuvé. L’assemblée approuve 
de même les procès verbaux de plusieurs comités secrets dont 
il est donné lecture. On y apprend que dans ces îéunious , la 
chambre s’est occupée de la faculté accordée au sténographe du 
Journal de Bruxelles d’avoir une place dans l’intérieur de la 
chambre, et que cette faveur lui a été définitivement retirée 
dans le comité secret du 27 de ce mois , par suite d’un rapport 
de la section centrale. Aucun des motifs qui ont déterminé la 
chambre à prendre cette décision, n’est exprimé au procès- 
verbal , qui se termine par la mention d'une note remise à la 
chambre par M. Fockema et dont l’impression a été ordonnée.

Le président annonce qu’il a reçu diverses pétitions.
Le sieur J. J. Vermain, domicilié dans l’arrondissement de 

Ma&tricht, demande'qu’il soit fait une proposition tendant à 
établir un timbre sur les caries.

Un tisserand de l’arrondissement de Hasselt expose les incon- 
véniens de la surveillance delà haute police à laquelle sont.sou
mis certains condamnés par la justice criminelle , après l’expi
ration de leur peine.

Des fabricans et des teinturiers de Bruxelles , chacun en leur 
privé nom , réclament eonLre les lois actuelles des douanes , 
et voudraient que l’entrée des tissus de coton étrangers fût 
moins favorisée.

Le renvoi de ces pétitions a la commission est ordonné.
liest fait hommage à la chambre des ouvrages suivaus : 

Examen du profit de loi sur les gardes communales, par les ré- 
dacieurs du journal de Liège, le Mathieu Eaensbergh.

Table des matières du Staats-Courant pendant Vannés 1826 par 
l’éditeur de cette feuille.

Des dernières livraisons de Y Atlas universel, par M. Yau- 
dermaelen.

Des derniers cahiers des Châteaux et de Y Armorial des Pays- 
Bas , par M Jobard.

Le président déclare que la discussion est ouverte sur la ques
tion suivante :« M. de Bousies, élu membre de la seconde cham- 
»bro par les états de la province du Iïainaut, est-il habile à être 
»admis en cette qualité par eette chambre. »

M. de Meulenaere a la parole et fait l’éloge du caractère ho
norable et indépendant de M. de Bousies , ees considérations ne 
doivent pas faire perdre de vue la nécessité d’examiner si M. île 
Bousies est apte par sa naissance à siéger dans la chambre. L’o- 
rateur examine les pièces produites tant par M. de Bousies que 
parle sieur Gambier ; il recherche si les premières satisfont au 
vœu de la loi pour établir le domicile du père de M.de Bousies 
en Belgique; il cite les lois relatives au domicile, le code jus- 
tinien , et il conclut que M. de Bousies n’a pas prouvé qu’à l’épo
que desa naissanceson père était domicilié en Belgique, et qu’il 
est né à l’étranger pendant une absence momentanée de ses pa
rens. En conséquence il volera le rejet de la question posée par 
M. le président.

M. Van Reenen, en hollandais, parle en faveur de l’admission; 
il définit la signification des mots absence momentanée ; il faut 
être incontestablement belge pour pouvoir siéger aux états-gé
néraux , dit-il, mais il y a une exceplion pour ceux qui sont nés 
à l’étranger pendant une absence momentanée de leurs parens. 
C’est un cas d’exception qui doit être prouvé. L’absence de M. de 
Bousies père pour avoir e'té longue , lui a-t elle fait perdre son 
domicile à Mons? L’orateur ne le pense pas, quoique le père de 
M. de Bousies ne pût. être rangé dans la classe des ambassadeurs 
et des envoyés, dont le domicile se conserve pendant l’absence. 
Il fait ressortir la distinction qui existe et qui existait jadis 
entre les droits civils et les droits politiques; il passe eu revue 
tousles actes produits; ils ne sont pas tous également concluans, 
en faveur de M.de Bousies, dit-il, mais il résulte de l’ensemble 
de ces pièces une preuve morale eu sa faveur- En conséquence , 
l’honorable membre reste convaincu de l'admissibilité de M. de 
Bousies, et il votera pour l’admission.

M. Maréchal croit que M. de Bousies ayant toute sa fortune 
en France il était naturel qu’il y établit aussi sou domicile dans 
la commune dont il était seigneur. II cite ensuite le droit ro
main au code et un arrêt qu’il dit rendu dans une question
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identique ; il fail, observer 'q«c M. tie Bousies pefe , a été tie— 
signe dans un acte authentique et de sou consentement comme 
domicilié en TranCe. Il ajoute que M. de Bousies ne produit 
pas un seul acte pour prouver qu’il riait domicilié dans le Hai
nan}, tandis qu’on eu produit plusieurs contre ce prétendu 
domicile. Il croit que M. de Bousies père a fait plutôt des ab- 
vcr.ces momentanées clans le Usinant cl qu’il avait sou domicile 
en Franco.

M. de Stassarl loue la famille de M. de Bousies et dit que 
c'a lui à titre de sa seigneurie qu’il prit place dans les états du 
Hainaut français. 11 fait valoir en faveur du membre élu sa 
radiation de la liste des émigrés. 11 votera pour l’admission.

M. vart Crombritgghe dans un discours liés étendu examine 
toutes les pièces produites , et termine par déclarer absurde le 
système contraire à l’admission.

M. Trenteseaux voudrait que M van Reenen expliquât son 
opinion en français ; il se montre favorable à l’admission , après 
avoir suivi Ia familie clc Bousies dans toutes les périodes desa 
' ie et, avoir soutenu qu’elle n’a fait aucun acte .qui lui eut en
levé la qualité de belge.

M. la président annonce qu’à la suite des autres orateurs 
van Reenen expliquera sou opinion en français.

M.. G-eelhand DeliafaiUe penche pour le rejet mais attendra 
la suite de la discussion pour déterminer son vote.

M. Dorther Cürtius parle contre l’admission. Décidez donc , 
dit-il, si celui qui a abandonné le domicile de son pays sans y 
laisser ni feu ni lieu et qui a été habiter pendant des années une 
campagne dans un pays étranger, n’a fait qu’une absence mo
mentanée ?

M. Declaerts sa prononce pour l’admission ; son principal ar
gument consiste en ee que la qualité de membre de la noblesse 
française ne faisait point jadis perdre celle de belge. La pos
session d’un fief en France dit l’orateur, rendait bien le pos
sesseur vassal mais ne donnait pas le droit de cité. Le droit féo
dal n’emportait aucun droit civil. Il cite à ce sujet l’exemple de 
nobles qui suivirent en Angleterre Guillaume le conquérant 
furent créés ensuite pairs de la Grande-Bretagne et restèrent 
néanmoins membres de l’ordre équestre des provinces Belgiques. 
Ge discours a paru faire sensation sur l’assemblée.

La parole est à M. Bartheiemi mais attendu l’heure avancée , 
le président après, avoir consulté la chambre continue la dis
cussion à demain à onze heures et lève la séance.

Suite du Projet de loi sur l’organisation du pouvoir judiciaire.

J4- L’arrêt qui condamne à une peine afflictive ou infamante 
un membre de l’ordre judiciaire, prononcera en même temps 
.va dcstilntion.

15. Tout juge ou greffier condamné à une peine correction
nelle pourra à la requisition du procureur général être des
titué par la haute cour après avoir été entendu.

La destitution pourra être requise et prononcée de la même 
manière pour inconduite, immoralité ou négligence grave.

Loisquùm officier du ministère publicise trouve , dans un 
des cas prévtis par le piésent article , ou s’il refuse ou reste 
en défaut de satisfaire aux ordres qui lui auront été donnés 
conformément à l’art. 8, sa destitution pourra être prononcée 
par te roi , après avoir consulté s’il y a lieu la haute cour.

•6. Tout membre de l’ordre judiciaire, contre lequel une pro
vision de justice en manière pe'nale devra être décernée sera 
suspendu de ses fonctions , et provisoirement privé de son 
traitement.

1.7 !;f’s presidens de la haute cour , des cours et des tribu
naux d’arrondissement avertiront d’office , on sur la réquisition 
du ministère public , tout juge qui compromettrait la dignité 
de son caractère. c

18. Les membres de la haute cour , des cours et trihunaux 
les officiers du ministère public, les greffiers et leurs substi
tuts seront tenus de résider clans la ville où est établie la haute 
* our , lu cour provinciale ou le tribunal.

19. Aucun membre, de l’ordre judiciaire 11e peut, hors le 
temps des, vacances , s’absenter du lieu où ii exerce ses fonc
tions , sans en avoir obtenu la permission.

ii ne peut sortir du royaume, même pendant les vacances 
«ans y tire spécialement autorisé par le roi. " ’

9.0 Les vacances de la haute cour, des cours et tribunaux du
reront six semaines consécutives.

Le roi fixera l’époque à laquelle elles commenceront, tant pour 
la haute cour que dans chaque ressort des cours provinciales.

•11. 11 y aura .pendant les vacances , dans la haute cour, ainsi 
que dans chaque cour ou tribunal , une chambre chargée de 
1 expédition des affaires civiles et commerciales qui requièrent 
•célérité. Les conseillers et juges de service pour les matières 
criminelles et correctionnelles n’auront point de vacances.

22. Tout ce qui concerne le mode de prestation de serment 
le costume des fonctionnaires de l’ordre judiciaire , les absences’ 
le roulement, l’ordre du service intérieur delà haute cour ainsi 
que des cours et tribunaux, les avocats, défenseurs et officiers 
ministériels , etc. , sera déterminé par des réglemens d’adminis
tration publique.

u3. Les plaidoiriries , tant en matière civile que criminelle, 
seront publiques, à moins que la loi , la haute cour , la eour ou 
les tribunaux pour des causes graves n’ordonnent qu’elles auront 
lieu à huis-clos. Dans tous les cas les arrêta et juge me ns seront 
prononcés à l’audience publique , à peine de nullité.

»4- Les jogemens et arrêts rendus par un nombre de ju
ges autre que celui spécialement déterminé par la présente 
loi, spntuuis. 1 *

>ô. La haute conr ainsi que les cour? et tnbçnao%, fj ^ 
officiers du ministère public ,-spnt tenus' de-denner les ivh c| 
renseignenieus qui leur seront demandés de la part du roi,

26. Aucun membre de la haute cour , d’une eour provincial, 
011 d’un tribunal, 11e peut être nommé commissaire ou rapp„r. 
teur dans une cause , dans laquelle un de ses parens ou allié 
jusqu’au troisième degré inclusivement occupe comme avocat 
ou défenseur.

9.7. Les membres de la haute cour, des cours, des tribunaat 
ne peuvent avoir des entretiens particuliers avec les parties os 
leurs avocats ou défenseurs sur les contestations qui sont son. 
mises à leur décision, ni recevoir des mémoires ou des écrit; 
particuliers.

28. La haute cour, ainsi que les cours et tribunaux ,.et lù 
officiers du ministère public , seront tenus d’exécuter les lettre« 
réquisitoriales qu’ils recevront respectivement pour le servie; 
de la justice.

_ 29- Dails toutes les causes , le président demandera les opi. 
nions individuellement,en commençant par le commissaire m 
rapporteur , et ensuite par le dernier nommé jusqu’au plussa- 
cien ; le président opinera le dernier. Nul juge absent ne peut 
donner son avis par l’organe d’un de ses collègues ni l’envoyei 
par écrit. 1

3o. Lorsqu’il se forme plus de deux opinions , la décision sert 
prise d’après l’avis le plus conforme à l'opinion de la majorité.

3 t. Tousles membres de l’ordre judiciaire dénomnmés dam 
la présente loi , prêteront, avant d’entrer en fonctions, clu- 
cun selon le rit de son culte, le serment ( promesse ) suivant; 
" D’être fidèle au roi, d’observer et maintenir la loi fondâmes. 
" talö, de remplir les devoirs de leur charge avec intégWté, 
« exactitude et impartialité ; de n’avoir rien donne' ni promitj 
1» soit directement, soit indirectement, sous quelque titres» 
" prétexte que ce soit, et à qui que ce puisse être, pour ois 
» tenir leur nomination ; de ne jamais recevoir ni don ou pré- 
» sent quelconque de la part de ceux qu’ils savent avoir0» 
» présument être sur le point d’avoir un procès. De ne pas di- 
» vulguer le secret des délibérations , ni de faire connaître Ici 
» opinions qui ont été émises dans la chambre du conseil, 
» et d’observer en général ce qui leur est prescrit par la pré* 
» sente loi. » ( La suite ci-après

Le prince Frédéric des Pays-Bas , est arrivé avant-hier 
Bruxelles.

Dans la pétition que nous avons adressée dernièrement àt 
seconde chambre, poor solliciter une réduction dans le droi 
de.timbre que l’on perçoit sur les journaux , nous disiou 
qu en Angleterre une multitude de recueiU périodique 
consacres à des matières spéciales et qui ne sont assujétis à au 
cun droit de timbre, permettait jusqu’à un certain point <1 
fiapper d un timbre eleve les feuilles quotidiennes, sans coin 
promettre la publicité des vues utiles, dans tous les genres, qu 
peuvent se répandre par mille autres voies que par les journals 
proprement dits.

On pourra juger de 1 exactitude de cetle assertion par le U 
levé suivant , que nous empruntonsà la Revue Encyclopédique

Il se publiait, à Londres seulement, au mois de décembr 
dernier, recueils périodiques , non compris les journaal 
qui paraissent deux ou trois fois parsemaine.De cesnji recueil« 
29 sont consacrés aux sciences naturelles, 5g aux sciences tao 
raie i et aux matières religieuses , 5g à la littérature et aux arU 
11 y en a 26 trimestriels , 88 mensuels et 27 hebdomadaires. |

Statistique des langues parlées en Amérique.— 11,647,000 habit« 
parlent l’anglais; io,5»4,'»°o I Espagnol ; 7,593,000 l’indien; 3,740,000

habitas1
,740,0001»

portugais; 1,242.000le français ; 216,000 lé hüllandais, le danois etIsao« 
dois. -- (Bibliothèque allemande.) 3’

Statistique des universités allemandes. — Les pays catholique« i> 
Allemague ont une population de quinze million« d’habitans et sis Utù 
ersités; les pays protestans comptent 17 million« d’habiian* et 17 uni«" 
tés, Sur 25o,ooo catholiques , il y en a 63 qui suivent les universités, d. 
tr un même nombre de protestans, il y en a i4g. (Ibid.) j

COUR D’ASSISES. Accusation de viol.
La cour, à son audience d'hier, s’est occupée de l’affaire d« 

Heins , de Thimister, accusé de tentative de viol ou d’attentat* 
la pudeur.

Selon l’acte d’accusation, les déclarations de la jeune fille q«11
axrai f Q vmr oln viralîma An In J_ Tl . ' J « J ®___",S> jj 11devait avoir été victime de la brutalité de Heins, et d’après 

déposition d’un témoin survenu pour empêcher la consommatiq“ 
du crime , il paraissait prouvé que , le jour de TévénemenD 
Heins aborda la jeune fille sous prétexte de lui demander Fi°‘ 
dicalion du chemin de Verviers , la terrassa , à trois repris«®1 
au milieu d’une prairie , et l’entraîna près d’une haye où il VÔ^’ 
lut assouvir sa passion

Deux témoins ont élé produits par l’accusé, ces deux témoin*
déclarèrent que descendant un chemin qui longe la prairie 
avaient vu Heins aborder la jeune fille et lui parler tranquiH®' 
ment pendant trois à quatre minutes ; que pendant ce temt *ut 
vint un troisième témoin (celui qui a déposé à charge) et qu’3“' 
cun attentat n’eut lieu.

Le ministère public requit l’arrestation de ces deux témoio®'
La cour, après avoir tait rédiger leurs dépositions, et I®“! 

avoir signale les dangers auxquels ils s'exposaient en où trag«31* 
la verile, les a renvoyés sous la prévention de faux témoigUtS®1

Les conseils de l’accusé (Mes. Dereux et Forgeur) outdeni^3
oehaiue; la cour a delatedé le renvoi de l’affaire à la session proohaiuej 

cette demande.



ORGANISATION JUDICIAIRE.

SCB LE 'ïIOMBRt DÉS COURS PBOVlMCUl.ES A ETABLIR POUR LÉS CAUSES 
CIVILES DANS i/orgXNIS'ATION JUDICIAIRE DES PAYS-BAS ; par 
l'avocat Tarte cadet.

Trop peu de Belges, s’ils n’y sont appcle's par leurs fonctions, 
s'occupent des intérêts gérte'raux, pour que l’on ne doive pas 
signaler avec reconnaissance l’apparition d’un opuscule, dont 
Je but est d’appeler l’attention publique sur les affaires du 
pays. La profonde indifférence dans laquelle nous trouvent les 
questions les plus graves de notre droit politique est sans 
doute, jusqu’à certain point, la faute des choses : une organisa
tion trop re'cente en corps de nation, l’exclusion trop ge'in!ra!ede 
l’e'léinentde'mocràtique dans la constitution, exclusion renforcée 
encore par les lois électorales , l’absence du jurv : en v llà les 
principales causes ; mais cette iiidilljrenoe c.L bien aussi la 
faute des hommes ; et l’un de nos plus honorables représen- 
tans , M. de Serret, a reproché avec raison l’apathie ou la timi 
dite qui paralyse presqu’universellement la presse périodique , 
i’undes plus puissans véhicules de l’esprit public. Trop souvent 
lorsque le pouvoir s’égare, on oublie que de salutaires avertisse- 
mens, d’énergiques .réclamations l’auraient peut-être : fait ren
trer dans la bonne voie , et l’on s’épuise en tardives doléances, 
alora seulement que, par l’effet d’une mauvaise mesure , on se 
trouve blessé dans sa propre individualité.

Qii peut le dire : c’est bien plus encore par l’abnégation 
de-leurs droits , par la mollesse de leur résistance légale , que 
parles forces dont le pouvoir est doté , que ies nations voient 
pe'rir leurs garanties et léser leurs intérêts les plus • précieux.

Sachons donc gré à un jurisconsulte belge de venir apporter 
le tribut de ses lumières et de son patriotisme dans u ne dès plus 
grave» questions qui se soient agitées jusqu’ici parmi nous , 
et formons des voeux pour qu’à son exemple, quiconque se sent 
capable d’éclairer cette importante discussion ne garde pas un 
condamnable silence.

La brochure de M. Tarte a pour but la réfutation de divers 
articles qui ont paru dans des journaux du pays, et qui pré
sentaient des argumens en faveur de rétablissement d’une cour 
d appel parprovince. Non-seulement l’auteur se prononce contre 
cet établissement ; mais , ainsi que nous le verrons plus loin , il 
ne partage pas même l’opini on de la majorité de la commission 
qui penchait , dit-il , pour fixer à sept le nombre de ces cours. 
M. Tarte croit que trois suffisent.

^L’autetir cherche d’abord à établir que la loi fondamentale 
n exige pas une cour d’appel par province; il cite le premier 
paragraphe de l’article 182 portant : il y a une cour de justice 
pour une ou plusieurs provinces ; les mots cours provinciales in
sérés dans l’art. 181 lui paraissent mériter peu d’importance, rap
prochés du texte formel de l’art. 182.

Quand a l’objection tirée du second paragraphe du même ar
ticle, voici comment il la résout :

« On à opposé que les Etats Provinciaux avaient conslitutionnetlemant lé 
éroiljdcprésenter aux places, vacautes dans les cohrs. Quels Etats-Provin- 
ctaux , s écrie-t-nn , présenteront au roi la lisle triple , voulue par Part. 182 
de la constitution. ^i). »

« Chacun s apperçoit que cette prérogative des Etats s’amalgame très-bien 
arec la doctrine d’un petit nombre de cours provinciales : Lorsqu’il y 
aura lit-u au remplacement d’un de ses membres , ce seront les Etats de la 
proviéceou était domicilié le membre décédé ou démissionnaire qui seront 
chargés de l’opération, u
. Quant à l’objection tirée de l’article 183 , statuant que la jus- 

tice criminelle est exclusivement administrée par les cours pro
vinciales , M. Tarte y répond ainsi :
, * * L organisation des cours de justice criminelle par province sera très con
cordants avec le reste du système, si on les compose des juges du tribunal 
^arronditseraem des chefs-lieux de la province, qui seront très nombreux, 

un president tiré de la cour civile,avec un procureur général perma
nent f et c est ce qui est unanimement proposé par la commission. «

Passant ensuite à la question du nombre des cours , dans 
*6» rapports avec l’interet general, M. Tarte développe les causes 
5111-, selon lui, doivent Je restreindre.

* Si 011 créait, di»-il, autant de cours que de provinces, les juges, presque 
”ut > 8era>ent désœuvrés dix mois de l'année, u

« ans las provinces septentrionales, où l’esprit des habitans est moins pro- 
, ils seraient encore plu» longtemps oisifs. »

« ertainesprovinces du Nord n'ont donnéà la cour supérieur de t,a Haye 
qeqtiinxe causes parannée,et ce u’est pas la province de Drenthe, où 

ecreat’Ou serait la comble du ridicule , que noos désignons ici. (2) s 
les* 1,1 ma,<’rieltem®1'1 constaté par le recensement des affaires inlrodui- 
vince eSl <|U|” la *eal" c"»r de Liège , dont le ressort est borné à quatre pro- 

' »etm-d’ 3 de Ca,lses a juger q°e celle de La Haye , dont la juridiction
•«“TA. a neuf provinces. »

Apièx avoir argumenté de la disproportion qui existerait 
tes besmusées justiciables et le nombre de dix-huit coi

isterait en-
l'anteur.....«■««;» justiciables et le nombre de dix-huit cours,
de bousejugOSe ”eS la*solls Grées' de l’écouomie, etdela pénurie

«ion ïïbrg““’»]!“««*!ü%. diX'1,uil ConrS > dit U > '“poserait à la 
hltbli de l'économie
— ■ • .rl,Sr^ ^ un million de florins ,■ et le résultat de cet excessiffuies .„„a.' ““ ne 8era" autre que de lui donner un bon nombre de
boration ""'dessou« de leur noble ministère , sans espoir d’amé-
'»«Sid“'1’1,11 lem?très elo,Sné' *

viss p<,nH. * raPP*'er ici que nos provinces méridionales ontétépri-
Jn IX ana ^ écoles de droit ; ce n’est qtt’après ce période quo

4 2,^1" ParaSralllle • «Te roi nom me a nx places vacantes dans les 
* Onciaux UJ Un0 1818 ,riPle 1U' 4u' S6r4 présentés par les Etats Pro.-

*bsttit no^J “pleura : « Drenthe , qui ne comprend dans tout son
^»pracéV’* ° fr0pr!é,éB bâtie». et qui ne fournira pas à sa cour 
^'Pérfohte't f aunee, reunira daua fia capitale une trentaine de juges

1 université de Louvain,» é:tf be!TTp!jçè.e pnr ta hm IV. de droit de 2, m elles 1 
noys ne comptons pas lesI cours de "législation des écoles rentrai uuVö.nt 
été peu fréquentés. »

* Get interstice a laissé un vide considérable : »fi grand noflubr# de 
jurisconsultes de notre ancienne école sont usés par t’àge mi fes infirmités, 
L’académie de Bruxelles a fourni des snjels bril la ns liés université» ac
tuelles en donnent, en promettent de meilleurs encore. La presse libre, 
les encourageurens , les lumières qui les environnent de tonies parts; de 
meilleures méthodes font aimer la sciences la jeunesse studieuse et accelé* 
rent ses progrès. »

» I.e faîte et le premier degté de l'instruction publique dans les P,vs- 
Bas mentent tous les éloges ; mais la jouissance qu’ils procurent au plys 
est plus dans l’avenir que dans le présent. Maintenant , si vous confiais 
une magistrature supérieure à des liomtnesqui n’ont pas acquis par iVvpé- 
rtence la connaissance des affaires , vos magistrats prématurés n’acquerrnnf 
celte experience cju’en faistftt des victimes. «

» J’ai déjà beaucoup dit, poursuit M., Tarie , et néanmoins plusisiir» 
considerations principales restent à exposer : i° d'aprè» l’opinion unanime 
ta competence des tribunaux subordonnés à la cour provinciale , pour 
juger en dernier ressort, jusqu’à certaine concurrence, sera augmentée { 
par suite, beaucoup moins de causes arriverontà cette cour, 2” il dépend 
du législateur d’adapter à notre code de lois un système de procédure sim
ple, exempt de toutes les nullités superficielles qui encombrent le cods 
judiciaire des français. Si l’instruction des affaires par mémoires de faits 
est admise , les causes qui paraissaient cinq ou six fois à-H cour, par des 
appels sur les incidens , et occupaient vingt audiences durant plusieurs 
années, pourront être jugées en une ou deux matinées, à ta glotru 
de la justice, à l'honneur des juges et au grand soulagement des ci- 
to yens. »

» Par le meme motif, l’instruction devant la cour aura lieu par écrit 
de griefs etde réponses griefs ; à ce moyen disparaissent les délais frus- 
tratoirés , les échappatoires ; les affaires d’ailleurs élant alors bien connues, 
seront mieux et plutôt jugées. »

.. Le résumé de tout ceci , dit l’auteur, c'est que le simple bon sens 
repousse avec effroi la théorie de dix huit cours d’appel dans le royaume j 
que la paix, le repos des citoyens, l'honneur de la nation et de son au
guste chef prescrivent, au contraire, de n’instituer qu'un nombre de tri
bunaux supérieurs , en concordance avec celui des litiges ; et que si le 
code de procédure est digne du siècle pensant où nous vivons ; s'il s’élève 
seulement au-dessus du falras réglementaire que les esprits droits ont jugé 
en conspiration permanente avec la raison et l’intérêt des litigans, lestroia 
cours actuelles n’auront pas trop d’occupation pour juger promptement 
toutes les affaires qui leur seront dévolues.»

Nous croyons avoir fait connaître les principaux argumens 
sur lesquels M. Tarte appuie son opinion. Nous aurons proba
blement à revenir sur [cette opinion et sur les raisons qui la 
j.u?e.n* ’ ‘orsciuc nous examinerons le projet d’organisation ju
diciaire. En attendant, reconnaissons que l’auteur a fait acta 
d un louable civisme en publiant ses réflexions. Nous voudrions 
en rester là ; mais , dans i’inte'rêt même de ses utiles polémiques 
que nous appelions de tous nos voeux , nous ne pouvons passes 
sous sjleuce quelques reproches à faire, aux formes de. la disr 
sertation de M. Tarte, li règne dans sa brochure un. ton déni
grant et parfois acerbe. Trop souvent l’auteur répond auxécri- 
vatp , qui ont exprimé l’opinion qu’il a entrepris de réfuter - 
par des injures au lieu de raisonnement Les'mots i’intrépide phra 
sier, deprovinciotnane, jésuite, désorganisateur,anonyme (comme 
si un nom était un argument) se pressent sous sa plume. Ce 
n est point là de la polémique; c’est le ton d’un virulent factum. 
Nous connaissons des hommes qui ne sont ni jésuites ni désor- 
ganisateurs, et qui ne souscrivent pas sans restriction aux 
opinions renfermées dans l’opuscule de M. Tarte. C’est aussi 
pai trop de prevention que de voir partout du jésuitisme et d’en 
appercevotr dans une discussion de ce genre. On peu plus de 
moderation dans le style , de toléranee pour l’opinion d’autrui, 
moins de personnalités, d’épithètes et d’insinuations qui aigris- 
sent et poussent à l’esprit de parti, ajouteraient beaucoup à 
1 influence que l’auteur s’est propose d’exercer par cette publi
cation. 1

M. Tarte promet une brochure plus éteudue et qui traitera 
toute la matière. Espérons qu’elle ne se fera pas attendre. On 
doit désirer surtout que l’auteur, qui connaît et apprécié Ta 
legislation de l’Angleterre , emploie une partie de ses efforts en 
faveur d’une des plus précieuses institutions des peuples libres , 
du jury,que, par une inconséquence déplorable, on sembk 
vouloir exclure à jamais desgaranties du peuple belge, y}

Liège y le 39 janvier 1829.
A 31. le rédacteur du Journal Mathieu Laensbesgk.

J’ai lu dans votre intéressant journal que M. Orban propose une mé
daille d’or de 200 florins des Pays Bas poar |e mémoire le plus satisfaisant 
sur les moyens à employer pour opérer l’épuisement des eaux des mine* 
à une profondeur de 5oo aunes.

J’ai l’honneur devous prévenir qu’aujourd’hui ou demain au plus lard 
je présenterai à la Société d'Emulation de Liège une machine connue ‘ 
raffinée par les Piemontais , |qui suffira , je pense, à résoudre ce problème 
intéressant, La simplicité de la machine, qui n’exige aucun secours des 
pompes , des tuyaux el des cylindres , est composée de matières qui n’nm 
pas beaucoup de valeur. Je déclare que l’intérêt n’a aucune part dans cette 
démarche, ja désire seulement de pouvoir manifester par ce moy«n les 
eentimens de gratitude dont je suis pénétré pour la ville de Liège, qui 
m’a accordé une généreuse hospitalité. ° a

J ai 1 honneur de vous saluer avec une parfaite considération.
J. CatvELM ,docteur en médecine, membre d_a 

l’Académie italienne , etc.

TEMPÉRATURE DO 3o JANVIER.
A 9 du mat., t d. au-dessoqs o ; à I h. après-midi, 1 d. an-dessUs

ANNONCES ET AVIS DIVERS.
Chez Varfondry, derrière THötel-de-Ville , on vient tic 

recevoir des huîtres anglaises très-fraiches. C'Oijqs)

Tart, derrière l’Hotel-de-Villé, vient de recevoir des huîtres 
anglaises très fraîches.



(8fj Les syndics définitifs à ia faillite de Jean Spirlet, ex- 
poseront en vente publique, le vendredi seize février mil 
huit cent vingt-sept , à deux bernes de l’après-midi , eu 
S etude de Me. Bertrand, notaire à Liège , sise place Saint- 
Pierre, 16 lî. 80 cants de tente annuelle et perpétuelle, due 
par Jeaii Close et son épouse > demeurant au Tkier-à-Liége. Le 
titre constitutif de cette rente et le cahier des charges sont dé- 
posés eu rétnda dudit notaire.

(82) A vendre deux maisons , l’une sise rue Feronstre'e, nu
méro 597 s joignant celle appartenant ci-devant a M. Spulet, 
occupée par le sieur Bod«on , coilTuur , avec un joli quartier de 
derrière ; l’autre , sise eu Pourceaurue , n. 4'-’-3 , attenant par 
derrière à la précédente.

S’adresser à Me. Beltrand, notaire, pour eu connaître le prix.

A11 dépôt de draperie , rue Yinave-d’IIe , n. 46 , on vient de 
recevoir pour échantillon, des tapis de pied écossais , pour 
ameublement de salons et dessentes de lit. Prix lise.

A vendre ou à louer pour en jouir présentement 26 bonniars 
66 perchss 98 aunes P.-B. de terre en i4 pièces situe's com
mune de Tourrinne la Chaussée , district de Waremme. S’a
dresser à AI. Bertrand, receveur des domaines , à liannut. (112)

On prévient les créanciers du Sieur Jacques Bénit failli , ci- 
devant^fabricant à St-Laurent, a Lie'ge , que samedi prochain, 
trois- février , a deux heures de réleve'e , aura lieu au tribunal 
de commerce, sis au palais de justice la dernière vérification 
des créances. (II0)

Le sieur Miedel , auteur de plusieurs appareils distillatoires , 
breveté de Sa Majesté' le roi de France pour des inventions et 
breveté pour le perfectionnement, et breveté de Sa Alajeslé le 
roi des Pays-Bas pour importation , a l’honneur d’annoncer au 
public qu’il vient de monter , dans le couvent ci-devant des Ré
collets , à Visé, près Liège, un atelier pour confectionner des
appareils distillatoires en tout genre , ayant demeuré dix-huit
ans à Paris, et monté des distilleries dans plusieurs villes de 
France , même en Suisse, en Savoie , et envoyé des appareils en
Amérique ; les plus belles distilleries de féculedes Pays-Bas sont
montées par lui , où dans ce genre il a été plusieurs années asso
cie' et directeur d’une de ces belles distilleries dont les produits 
sont reconnus pour les meilleurs qu’on ait fabriqués jusqu’à pré
sent dans le royaume des Pays-Bas. Ces appareils pourront être 
employés pour tout liquide spiritueux; ils donnent dans les pre
mieres bouilles des esprits de vingt-six degrés de France , et 
dans la première rectification des esprits de trente-six degrés de 
France. Il fabriqua aussi des rappes à déchirer la pomme de 
terre pour faire la fécule , entreprend tous les ouvrages pour les 
distilleries de grains, raffineries de sucre, salles de bains, des 
alambics pour les liquoristes et les pharmaciens,fait des pompes 
contre les incendies et tout autre mécanique en cuivre,et garan
tit ces ouvrages. Les personnes qui désirent monter des distil
leries de fécule , et qui neconnaissent pas la fabrication, le sieur 
Miedf.l pourra leur apprendre le secret. Signé , Miedel. (i i3)

(67) DE PAR LA LOI.
En vertu d’uti jugement rendu sur requête par le tribunal ci

vil dg première instance séant à Liège , le dix-huit septembre 
mil huit cent vingt-six , y enregistré le dix-neuf, il sera pro
cédé par le ministère de Me. Adams , notaire à Liège, eu présence
da M. le jnge-de-paix des quartiers Nord Et estréunis de la ville
do Liège, en son bureau établi rue Neuvice, 11. 939 , le jeudi 
huit février , présente année, à deux heures de relevée , à la vente 
à l’enchère d’une vingt-deuxième part dans le moulin à tan , 
circonstances et dépendances, silué en lieu nommé Lougdoz , 
commune de Liège, et claus le magasin dudit moulin , situé dans 
la rue des Tanneurs près la place Sainte-Barbe , audit Lie'ge , et 
généralement dans tout ce qui est dépendaut dudit moulin.

VENTE PAR SUITE DE SURENCHÈRE 
Mardi treize février 1827 , a dix heures du matin, M. Gilles 

Hubert Doyen et ses enfans , feront réexposer en vente publique 
au plus offrant et dernier enchérisseurs a l’extinction de feux,
en la demeure et par le ministère du notaire Lys, a Verviers, 
une maison avec teinturerie, cuves, chaudières , cour]et toutes 
dependances , située a Verviers, rue de Marteau , sua la mise a 
prix de sept mille six cent quinze florins, fixée par la surenchère.

Le cahier des charges présente toute surêté a J,acquéreur.
S'adresser audit notaire pour plus amples renseiguemens (10g)

VENTE D’UNE BELLE PHARMACIE.

MAISON A VENDRE A MAASTRICHT
Le jeudi 8 mars 1827 , a oriza heuies de matin . devapt ftJ.lj 

juge de^paix delà section du nord de I a Ville de MaèstricfiJ 
en sou bureau établi a l’Ilôtel-de-Viile , par le ministère di, 
Me Richard , notaire, et en vertu d’un jugement rendu par b 
tribunal de ier“ instance séant a Liège le 28 août 1826 , enr«. 
gistré le six septembre suivant, ou ex'posere eii vente:

Une grande maison situéea Maestricht, rue BoL-k-Duc n. i3t>J, 
Celte maison est solidement bâtie a la moderne , elle a de nom. 

breux appartemens , porto cochère , écuries , grandes caves 
jardin eLc.

Elle est placée en face du bassin du nouveau canal de Bail
le—Duc a Maestricht ; elle conviendrait fort bienjjpour y établit 
un hôtel, une maison de commission , ou quelqu’àutre branche 
de commerce.

S’adresser pour avoir des renseignemens , a Liège a M. Picard, 
négociant , rue des Mineurs, ou a M' Robert avocat , place 

Ste-Claire , a Maestricht , a M° Simons avoué. (m)

A vendre a Stavelot pour cause de décès , une belle pharma
cie comprenant : une boiserie achevée, des mortiers, des bocaux, 
des vases du meilleur goût, un assortiment complet de dro
gues nouvelles de première qualité , en un mot, tout ce que 
contient une pharmacie montée avec le grand soin.

Getto vente offre une occasion favorable au pharmacien qui 
voudra profiter d’un emplacement avantageux, et acquérir a un 
prix peu considérable une pharmacie parfaitement achalandée 
et dont le besoin est généralement senti dans la ville et les 
environs.

S’adresser pour plus amples informations chez Dautreloux, 
>pbà rmacien a Chenée, et pour la vente chez Dautreloux , chi- 
"jriirgien a Stavelot. (96)

(65) A vendre, rendre ou à échanger contre fonds de terre, une 
belle maison , libre de charges , propre à un négociant ou h ua 
rentier , située au vieux Pout-des-Arches, à Liège, ayant cabinet, 
magasin et issue à la Guffe, s’y adresser à M. Batla de Nomerangi

Jeudi 8 février, à trois heures de relevée , on vendra publr 
quement à l’entrepôt des accises , rue Hors-Gliâteau , 3 pièces, 
5 feuillettes de vin de Bourgogne vieux et deux pièces Ravel.( )

ANNONCE DE LIBRAIRIE. 

SOUSCRIPTION.
Leçons sur la mécanique et les machines données à l'écoli

gratuite des arts et métiers de Liège, par Mr. G. Dandelin
Le guide du Mineur , par le) même.
Méthode pour étudier la langue latine, d’après le plan de 11 

méthode grecque de Burnouf, par Mr. W. Nihon , élève en 
philosophie et lettres à l’université de Liège.

Les prospectus deces ouvrages se distribuentchez M. Dessain, 
imprimeur lib., et chez les DUes Mahoux et de Sartorius, f t i3j

YILLE DE LIEGE« — Taxes municipales.

Les bourgmestre et échevins , vu l’arrêté du a3 janvier 
courant dont la teneur suit :

Arrêtent : qu’il sera imprimé et affiché pour être mis I 
exécution le ier février prochain.

A i’Hôtel-de-V ille le 3o janvier 1827.
L'Echevin , De Bex.

Par la regence, Le secrétaire de la ville, Soeeots.

Nous Guillaume , par la grâce de Dieu , roi des Pays Bai,
prince dJOrange-Nassau, Grand duc de Luxembourg, etc.
Sur l’adresse de l’Administration de la ville de Liège;
Vu les rapports de uotre Ministre de l’intérieur , du 9 de ce 

mois , No. 80 , et de notre conseiller d’Ètat , administrates! 
des contributions directes , des droits d’entrée et de sortie et da 
accises , du 19 de ce mois , No. 9 , A.

Vu notre arrêté du 20 juin 1823 , No. 87 ;
Avons trouve bon et entendu , en dérogeant, pour autant qw 

de besoin, à notre susdit arrêté d’accorder à la ville de Lieg# 
l’autorisation de percevoir :

Quarante-cinq centièmes additionnels sur l’accise de l’éüt 
sur la distillation intérieure, et une imposition locale de 
cinq florins quarante centièmes par baril de distillation inté
rieure , d’une force de dix degrés , dont l’accise de l’état a, 1 
l’importation , été déjà acquitté ailleurs ; d’une moindre ou pin» 
grande force, en proportion du tarif joint à la loi du 26 août 
1822 , journal officiel , n. 37 ;

Et trois cents soixante centièmes additionnels sur l’accise de 
l’état sur le vin du pays , et une imposition locale, en rapp°rt 
avec ceux-ci, de cinq florins quatre centièmes , par baril de 
vin du pays , dont l’accise de l’état a , à l’importation , étédéji 
acquittée ailleurs.

Notre ministre de l’intérieur est chargé de l'exécution du pif 
sent, dont il sera donne' communication pour information et di
rection , h notre conseiller d’c'tat, administrateur ‘ci-desîU1 
nommé et aux adressaus. >r

Bruxelles , le 23 janvier 1827. Signé GUILLAUME'
Pour expédition conforme ,

Le secrétaire de la régence , SoleotE.

ETAT CIVIL du 29 janv.— Naissances, 7 garç. 5 filles. 

Décès : i garçon , 1 fille, 2 hommes , 2 femmes ; savoir1
Marie Georges Louis de Moffaris , âgé de a3 ans 5 mois et 5 jours , r6“’ 

tier,place derrière St. Paul , n.45i , célibataire.
Pierre Jean Durincks, âgé de 21 ans, soldat à la première eomp<6”!! 

du bataillon d’artillerie transport train, en garnison eu catts ville»* 
libataire.

Josephine Malade , âgée de 59 ans, sans profession .'rua du Vêt*»'1'
n». 324.

Marie Josephe Léonard, âgée de aSans 2 mois 3 jours, ruâ 500« I'S“0' 
n. a3 , épouse de Mathieu Listna.

sèsù. Liege, imprimerie de II. Lignac, éditeur du journal, rue Souverain-Pont, n°. 320.


